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biogaz méthanisation

24 mars 2020
Cette journée comprendra une plénière et  
4 ateliers thématiques :

25-26 mars 2020
Ces deux journées présenteront des 
thématiques de recherche organisées en  
3 sessions : 

en partenariat avec



Clément Cygler, rédacteur en chef

PPE : des avancées 
et des incertitudes
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Ça y est ! Après un long processus d’élabora-
tion entamée mi-2017, une première version 
dévoilée en janvier 2019, la deuxième mou-
ture de la programmation pluriannuelle de 

l’énergie (PPE) a enfi n été présentée par le Gouver-
nement et mise en consultation le 20 janvier pour 
un mois. Son objectif premier est de nous mettre 
sur les bons rails pour atteindre notamment la 
neutralité carbone à l’horizon 2050. Cette version 
révisée et défi nitive fi xe ainsi parmi les priorités 
d’actions, l’amélioration de l’effi  cacité énergétique, 
tous secteurs confondus, et le développement des 
énergies renouvelables. Ces dernières devront 
ainsi couvrir un tiers de notre consommation 
d’énergie d’ici 2030, en misant en particulier sur 
l’éolien off shore qui voit ses objectifs revus à la 
hausse (5,2 à 6,2 gigawatts (GW) en 2028, contre 
4,7 à 5,2 GW dans une précédente version). La PPE 
compte également sur un quintuplement de la 
capacité installée des installations solaires photo-
voltaïques (7 GW en 2016 à 35,1 - 44 GW en 2030). 
Pour la fi lière du biogaz, si le tarif d’injection a été 
réhaussé, les volumes d’injection sont une décep-
tion pour les acteurs de la fi lière. Le Syndicat des 

énergies renouvelables regrette ainsi que «le projet 
révisé maintienne un objectif de 6 TWh de biogaz 
injecté en 2023, ce qui représente un recul par rapport 
à la PPE actuellement en vigueur». Pour la chaleur 
renouvelable, des perspectives ambitieuses de 
développement de la chaleur renouvelable – entre 
35 % et 39 % de la consommation totale de cha-
leur en 2028 – ont été dressées et le renforcement 
du Fonds chaleur a été confi rmé jusqu’en 2022. 
Enfi n, le texte acte en outre la baisse de la part du 
nucléaire à 50 % dans le mix électrique d’ici 2035 
et la fermeture de 14 réacteurs, dont les deux de 
la centrale de Fessenheim cette année.
La mise en place des diff érentes mesures détaillées 
dans cette PPE devrait aboutir en 2030 à une dimi-
nution de 17 % de la consommation d’énergie fi nale 
(par rapport à 2012), alors même que la loi énergie 
climat fi xe un objectif de 20 %, d’où les critiques 
de nombreuses ONG. «Faute d’aucune ambition 
politique dans les mesures prises, le gouvernement 
propose que l’objectif d’économies d’énergie qu’il a 
lui-même confi rmé dans la loi énergie-climat il y a à 
peine six mois ne soit pas atteint», se lamente ainsi 
le Cler… Et il n’a pas tort !
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Rendez-vous ATEE
Retrouvez les programmes 
de ces manifestations 
sur www.atee.fr

À lire 

Aides fi nancières 
pour des travaux de rénovation énergétique dans des logements existants

Ademe, 40 pages, gratuit

Diffi  cile de se retrouver dans la multitude d’aides existantes en France lorsque des travaux de rénovation 
énergétique doivent être réalisés dans un logement. Pour aider les propriétaires à mieux identifi er ce à quoi 
ils ont droit, l’Ademe vient de publier un guide exhaustif sur la question. Cette édition 2020 détaille pour 
chaque dispositif existant les conditions d’obtention des aides en fonction des revenus ou encore des travaux 
envisagés. Il revient aussi sur les nouveautés de cette année. En 2020, les aides à la rénovation énergétique 
évoluent en eff et avec le lancement de “MaPrimeRénov”, une nouvelle aide pour les ménages modestes et la 
forfaitisation du crédit d’impôt pour la transition énergétique. Celles de l’Anah évoluent aussi. L’aide “Habiter 
mieux sérénité” est bonifi ée alors qu’ “Habiter mieux agilité” est supprimée. L’éco-prêt à taux zéro et les off res 
“Coup de pouce” sont maintenus sans grand changement. Un tableau présenté à la fi n de l’ouvrage permet 
d’identifi er en un coup d’œil les dispositifs qu’il est possible de cumuler pour les mêmes travaux. À noter que 
le guide de l’agence ne présente pas pour l’instant les caractéristiques techniques exigées sur les matériaux 
et équipements. Ces précisions seront apportées dès parution des textes réglementaires.

www.infometha.org
Le Centre technique national du biogaz et de la méthanisation (CTBM-ATEE), Solagro et France gaz 
renouvelables viennent de lancer InfoMétha, un site d’informations scientifi ques sur la méthanisa-
tion. Rédigé par des scientifi ques, le site défi nit et explique les mots-clés et techniques liés à la fi lière 
méthanisation, en s’appuyant sur la littérature scientifi que (voir Énergie Plus n°627). Ses rubriques et 
articles sont classés selon les diff érents eff ets que la méthanisation agricole produit : agronomiques, 
environnementaux, socio-économiques ou encore énergétiques. Les premières fi ches couvrent ainsi les 
évolutions des pratiques agricoles, l’épandage des digestats, les retombées économiques du soutien 
public et les émissions de gaz à eff et de serre. Ce site de vulgarisation scientifi que contribue à la for-
mation des citoyens et du personnel d’une fi lière en développement sur un sujet relativement nouveau 
d’énergie renouvelable.

ATEE OCCITANIE
6 février – BLAGNAC (31)
La rénovation des bâtiments 
tertiaires, à la CCI Occitanie.

ATEE GRAND OUEST
13 février – ANGERS (49)
Rencontre “Digitalisation 
du monde de l’énergie”. 

ATEE OCCITANIE 
25 février – MONTPELLIER (34)
La rénovation des bâtiments 
tertiaires à la CCI Hérault.

ATEE BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ
24 mars – DIJON (21)
La chaleur fatale, un gisement 
considérable d’économies 
d’énergie. 

TÉLEX 
/// MARSH FRANCE, entreprise de courtage d’assurance et de conseil en risque, a signé début janvier la charte «Engagé pour faire», démarche portée par l’ADEME et le PLAN 
d’une durée de 10 ans visant à détenir ensemble plus de 50 MW de nouveaux projets éoliens. /// VALOREM et BPCE ENERGECO ont fi nalisé le 30 novembre dernier le 
acquis CISENERGIE. Cette opération lui permet de compléter sa gamme de solutions et de renforcer sa proximité avec ses clients en Île-de-France et Centre Val de Loire. 
construction a été fi nancée par Waga Energy et Meridiam, société à mission spécialisée dans le développement, le fi nancement et la gestion de projets d’infrastructures 
du Lion a permis de recueillir 1 000 000 d’euros en seulement deux heures, lors de l’ouverture de la collecte à l’échelle nationale, dépassant largement l’objectif initial 
Project pour son implication dans la lutte contre le changement climatique. /// MCPHY va équiper l’unité de production d’hydrogène zéro-carbone d’une capacité de 
Nouryon et Gasunie. /// AUDI investit environ 100 millions d’euros dans des infrastructures de recharge sur ses propres sites. Un parking sur dix sera électrifi é au sein 

Le site
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Agenda

Afi n d’alimenter le débat public sur le déploie-
ment de l’hydrogène bas carbone, RTE a publié 
une étude appelée “La transition vers un 
hydrogène bas carbone”. Établie en concer-
tation avec l’ensemble des acteurs du secteur 
(acteurs de l’énergie, ONG, associations pro-
fessionnelles), elle liste les enjeux du déve-
loppement de la production d’hydrogène par 
électrolyse pour le système électrique. L’étude 
confirme avant tout que le développement 
de l’hydrogène bas carbone est une brique 
importante pour la transition énergétique, 
notamment pour les secteurs industriels et 
des transports. «À moyen terme, l’hydrogène 
bas carbone offre une solution pour réduire 
les émissions du secteur industriel en rempla-
çant un hydrogène aujourd’hui produit à base 
d’énergies fossiles, comme le prévoit la loi (éner-
gie climat) et décline la programmation plu-
riannuelle de l’énergie (PPE)», précise l’étude. 
D’ici 2035, cela représenterait une production 

de 630 000 tonnes d’hydrogène bas carbone 
par an pour l’industrie, soit une consomma-
tion d’environ 30 TWh. Un volume qui pourra 
être absorbé sans diffi  culté technique parti-
culière par le système électrique, au regard 
du développement des énergies renouvelables 
prévu par la PPE à cet horizon. Cela devrait 
diminuer de 6 millions de tonnes par an les 
émissions de ce secteur, soit l’équivalent de la 
fermeture des dernières centrales au charbon. 
À plus long terme, la production et le stockage 
d’hydrogène bas carbone représentent éga-
lement une solution complémentaire de 
fl exibilité au système électrique, notamment 
dans des scénarios à fort développement de 
l’énergie éolienne ou solaire. «Dans ces cas 
de figure, la boucle power-to-gaz-to-power, 
via l’hydrogène, constitue une option à consi-
dérer, malgré son faible rendement énergé-
tique (entre 25 % et 35 % selon les technologies 
actuelles)», précise RTE.

En bref

4/5 FÉVRIER – PARIS 
 D Salon HyVolution, événement 
hydrogène pour l’énergie, 
l’industrie et la mobilité.
www.hyvolution-event.com

6 FÉVRIER – PARIS 
 D Colloque annuel du SER : “Énergies 
renouvelables, tous concernés !”
www.colloque-ser.fr

6 FÉVRIER – PARIS 
 D Enerj-Meeting, journée de 
l’effi  cacité énergétique et 
environnementale des bâtiments. 
www.enerj-meeting.com 

11/13 FÉVRIER – ESSEN
 D Salon “E-world energy & water”.
www.e-world-essen.com

10 MARS – PARIS
 D 5e journée de la pompe à chaleur, 
organisée par l’Afpac.
www.afpac.org

24/26 MARS – TOULOUSE 
 D Journées Recherche Innovation 
biogaz méthanisation, organisée 
par l’Insa Toulouse et le CTBM 
(ATEE). L’objectif de ces JRI 2020 
est de promouvoir les échanges 
entre les diff érents acteurs de 
la fi lière afi n de poursuivre le 
développement d’une fi lière 
adaptée au contexte français.
http://atee.fr/biogaz 

25 MARS – BRUXELLES 
 D Sommet Solarpower : 
le Green Deal européen.
www.solarpowersummit.org

Nominations
 3 Daniel Bour, président de la 
Générale du solaire, a été réélu 
au poste de président d’Enerplan.

 3 François Moutot a rejoint Équilibre 
des énergies au poste de délégué 
aux aff aires territoriales. 

 3 Laurence Le Coq a été nommée 
directrice de la recherche et de 
l’innovation d’IMT Atlantique.

 3 Olivier Granet a été nommé 
au poste de directeur général 
réfrigération industrielle 
France de Johnson Controls.

BATIMENT DURABLE. /// La BANQUE DES TERRITOIRES et CNR ont signé le 23 décembre un accord de partenariat 
fi nancement bancaire du futur parc photovoltaïque Pontenx-Les-Forges Énergies dans les Landes. /// IDEX a 
/// WAGA ENERGY a démarré deux nouvelles unités Wagabox® en janvier, en Normandie et en Occitanie. Leur 
publiques. /// Lancée fi n 2019, la campagne d’investissement participatif pour les éoliennes fl ottantes du Golfe 
de 600 000 euros. /// VATTENFALL intègre pour la première fois la liste “A” du classement du Carbon Disclosure 
3 000 tonnes par an (20 MW), qui sera installée à Delfzĳ l, aux Pays-Bas. Le projet est initié par les industriels 
de ses usines allemandes d’ici la mi-2022. 

Hydrogène bas carbone et transition 
énergétique vont de paire

Source : RTE
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Une “Boîte à méthanisation” pour 
aider les projets de méthanisation 
territoriaux 
La Banque européenne d’investissement (BEI) et la Banque des territoires développent 
une “Boîte à méthanisation”, qui doit être déployée sur internet en 2021. Cet outil vise 
à favoriser la bonne structuration des projets et à conseiller les porteurs de projets de 
méthanisation, territoriaux et de petite taille, en matière de structuration technique, 
légale, fi nancière et particulièrement d’accès au fi nancement bancaire. La BEI et la Banque 
des territoires ont signé une convention dans le cadre des activités de la plateforme 
européenne de conseil en investissement (EIAH ou Advisory Hub) mise en place par la BEI 
et la Commission européenne. Entre autres, cette plateforme a pour objectif d’appuyer 
les banques publiques nationales des États membres dans leur activité de conseil aux 
investisseurs, aux promoteurs de projets et aux autorités publiques chargées de leur 
gestion. La boîte à outils donnera aux promoteurs des clefs de réussite des projets, un 
clausier contractuel et des outils de simulation notamment fi nanciers. Pour la Banque 
des territoires, ce soutien à la structuration des projets de méthanisation de petite 
taille s’inscrit dans le cadre de son action en faveur de territoires plus attractifs et durables.

Écoconception et étiquettes énergétiques : 
un eff et positif sur l’effi  cacité énergétique malgré des retards
Les mesures prises par l’Union européenne dans le domaine de 
l’écoconception et de l’étiquetage énergétique (pour informer 
les consommateurs en matière de consommation énergétique 
et de performance environnementale) ont amélioré l’effi  cacité 
énergétique, selon la Cour des comptes européennes. Cependant, 
celle-ci constate que des retards ont été pris dans le processus 
réglementaire. Cela réduit l’impact de la politique menée, dans 
la mesure où les exigences en matière d’écoconception risquent 
d’être obsolètes. De plus, les étiquettes énergétiques ne permettent 
plus aux consommateurs de diff érencier les produits les plus 
performants et ceux qui le sont moins. Par ailleurs, certaines 
hypothèses sur lesquelles la Commission se base pour rendre compte 
des résultats de sa politique sont, selon la Cour des comptes, de 
nature à surestimer son impact. Par exemple, elles ne prennent 

pas en considération le non-respect de la réglementation ni les 
retards de mise en œuvre. En outre, la comptabilisation de l’impact 
de l’écoconception ne prend pas en compte la diff érence entre 
la consommation théorique basée sur les normes harmonisées 
et la consommation d’énergie réelle. Ainsi, les réfrigérateurs-
congélateurs sont soumis à des essais sans ouverture des portes et 
sans aliments à l’intérieur… Les auditeurs de la Cour des comptes ont 
adressé à la Commission plusieurs recommandations qui devraient 
accroître l’impact de la politique d’écoconception et d’étiquetage 
énergétique après 2020. Il s’agit notamment de mesures pour 
accélérer le processus réglementaire, pour accélérer l’évaluation 
de l’impact de la politique et enfi n, des actions pour faciliter les 
échanges d’informations entre autorités de surveillance du marché 
des États membres et améliorer le respect de la politique. 

De bons résultats 
pour l’Anah en 2019

La présentation des vœux de l’Agence 
nationale de l’habitat le 21 janvier 

a été l’occasion pour l’agence 
d’annoncer ses bons résultats en 

2019 et ses objectifs pour 2020. En 
eff et, l’année passée, l’Anah a dépassé 

ses objectifs d’aides à la rénovation : 
155 765 logements rénovés, soit 

une augmentation de 65 % par 
rapport à 2018, alors que l’objectif 
initial était de 120 000 logements. 

Parmi ces rénovations, 116 995 l’ont 
été dans le cadre de la lutte contre 

la précarité énergétique. Au total, 
l’Anah a mobilisé 970,2 millions d’euros 

pour aider les ménages modestes et 
très modestes dans l’amélioration 
du confort de leur logement. 2019 

a été marquée par le développement 
des outils numériques de l’agence, 

qui a créé le site Facil habitat, 
développé maprimerenov.gouv.fr et 
fi nalisé monprojet.anah.gouv.fr. Ces 

plateformes numériques sont mises 
à disposition des usagers pour rendre 
leur parcours le plus simple possible. 
En 2020, l’Anah dispose d’un budget 

de plus d’1 milliard d’euros, pour 
un objectif de 136 000 logements 

aidés et de 200 000 primes versées. 
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P rès de sept millions de personnes 
ont été touchées par la précarité 
énergétique en 2018 en France. Ce 

chiff re inquiétant émane de la dernière 
édition du Tableau de bord tout juste publié 
par l’ONPE*. Mais ce qui est encore plus 
alarmant, c’est que le nombre de ménages 
fragilisés a récemment augmenté alors qu’il 
baissait depuis deux ans. En 2018, 11,7 % 
des Français (souvent les plus modestes) 
dépensent plus de 8 % de leurs revenus pour 
payer leur facture énergétique et sont donc 
considérés comme précaires. Et 15 % d’entre 
eux affi  rment avoir souff ert du froid pendant 
au moins 24 heures au cours de l’hiver 2018. 
Cette tendance est d’autant plus négative 
que cette période a été plutôt clémente, 
réduisant les besoins de chauff age. Si elle 
avait été rigoureuse, ces chiff res auraient 
pu être bien pires. L’amélioration globale 
des performances énergétiques du parc 
de logements contribue aussi à limiter la 
hausse de la précarité énergétique mais ne 
suffi  t pas à inverser la tendance. En dix ans, la 
consommation du parc résidentiel a diminué 
de 13 %, sous l’eff et conjugué de l’évolu-
tion du parc de logements, des progrès de 
l’effi  cacité énergétique sur les équipements 
installés et des rénovations thermiques. 
Malgré ces avancées, les demandes d’aides 
aux guichets sont en hausse, comme les 
coupures d’électricité pour impayés. 

L’augmentation des prix pointée
L’augmentation des prix hors taxes des 
énergies contribue à la hausse de la précarité 
énergétique en 2018. Le tarif des combus-
tibles fossiles a notamment crû depuis 2017 
(voir graphique). Ce phénomène est renforcé 
par les coûts d’investissement dans les 
moyens de production électriques, dans 
les réseaux de transport et de distribution, 
mais aussi par les coûts de fourniture et les 
marges associées des fournisseurs d’énergie, 

*  Tableau de bord de la précarité énergétique, 
Édition 2019 (deuxième semestre) 

Pas de trêve pour 
la précarité énergétique

L’Observatoire national de la 
précarité énergétique (ONPE) publie 

l’édition 2019 de son Tableau de 
bord. Le phénomène se renforce.

sans oublier la fi scalité. Après trois années 
de baisse, la facture des Français a donc 
augmenté de 4,4 %. Elle atteint en moyenne 
2 906 euros en 2017, dont 1 519 € de dépenses 
liées au logement et 1 386 € d’achats de 
carburants. Si l’Observatoire pointe la res-
ponsabilité des prix dans cette aggravation, 
il semble exclure une détérioration de la 
situation fi nancière des ménages. Le taux de 
pauvreté resterait stable en 2017, à 14 % de 
la population. L’amélioration de la situation 
sur le marché du travail depuis 2017 serait 
compensée par une redistribution moindre. 
Alors que l’énergie devient plus chère, de 
nombreux ménages peinent à la payer. 
En 2018, les fournisseurs ont procédé à 
572 440 suspensions de fourniture ou limi-
tations de puissance à la suite d’impayés 
(477 349 en électricité, 95 091 en gaz 
naturel), soit une augmentation de 4,2 % 
par rapport à l’année précédente, selon les 
données du médiateur national de l’énergie. 

247 490 coupures d’électricité ont été eff ec-
tuées en 2018 ainsi que 229 859 opérations 
de réductions de puissance. Les chiff res 
provisoires pour le premier semestre 2019 
amplifi ent cette tendance. Ils montrent une 
hausse des coupures et des réductions de 
puissance de 18 % en électricité et de 10 % 
en gaz naturel par rapport à 2018. Malgré 
les aides fi nancières à disposition des usa-
gers (Habiter mieux, chèque énergie, Fonds 
de solidarité logement, CEE), les diffi  cultés 
subsistent pour beaucoup d’entre eux. 
La faute aussi au retard pris dans la rénova-
tion des habitations. Le Plan de rénovation 
énergétique des bâtiments dénombre 
toujours sept à huit millions de passoires 
thermiques. 3,8 millions sont occupées par 
des ménages modestes, dont 1,5 million 
sont propriétaires de leur logement. x

Olivier Mary

–  Interventions des fournisseurs d’énergie suite aux impayés d’énergie  

–  Prix des énergies 

 k Nombre d’interventions des fournisseurs d’énergie 
suite aux impayés d’énergie

 k Prix complets des énergies (en € constants pour 100 kWh) Source : ONPE

Source : ONPE
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La répartition des aides 
du Fonds de transition connue
Le 14 janvier, la Commission a publié la liste de la répartition 
des aides fi nancières à destination des États membres dans 
le cadre du Fonds pour la transition juste. La Pologne en 
serait le premier bénéfi ciaire avec 2 Md€, soit 27 % des aides. 
Logique, compte tenu des deux millions de salariés travaillant 
dans le secteur du charbon. Suivent l’Allemagne (877 millions 
d’euros), la Roumanie (757 Md€), la République tchèque 
(581 Md€), la Bulgarie (458 Md€), la France (402 Md€), l’Italie 
(364 Md€), l’Espagne (307 Md€) et les Pays-Bas (220 Md€). 

L’UE se penche sur le fi nancement  
En pleine Cop 25, l’Europe a annoncé mettre en place un pacte vert 

(green deal) afi n de répondre aux défi s liés au climat et à l’environnement. 
Le 14 janvier, la Commission a publié son plan d’investissement pour 

une Europe durable. Il constitue le volet “investissement” du pacte. 

L’Union européenne sou-
haite être en pointe dans 
la lutte contre le change-
ment climatique. En pleine 
Cop 25, elle a dévoilé 

son pacte vert, censé répondre à cet 
enjeu. Il vise à la doter de nouveaux 

objectifs contraignants : une réduc-
tion plus importante des émissions 
de gaz à eff et de serre (GES) d’ici à 
2030 (-50 % à -55 %), et la neutralité 
carbone à l’horizon 2050. Cette ambi-
tion devrait être inscrite dans une loi 
climatique, qui sera présentée d’ici 
mars. Mais cette initiative portée par 
la Commission est vivement dénoncée 
par la Pologne, incapable de se sortir 
de sa forte dépendance au charbon, 

et qui souhaite atteindre la neutralité 
à son propre rythme, probablement 
pas avant 2070. Des propositions légis-
latives pour réformer le marché des 
quotas d’émissions de CO2 (ETS), pour 
la gestion des forêts et l’exploitation 
des terres et la politique énergétique 
seront aussi proposées l’année pro-
chaine. Une première ébauche de 
projet de taxe carbone aux frontières, 
ainsi qu’une stratégie de réduction 
de la pollution de l’air, de l’eau et des 
sols seront étudiés. Ces propositions 
ont été soutenues le 15 janvier par 
les parlementaires européens, qui 
ont tout de même réclamé plus 
d’ambition, appelant notamment la 
Commission à réviser rapidement le 
fonctionnement du marché du car-
bone (EU ETS), en particulier les règles 
d’allocation de quotas à titre gratuit.

Financer et faciliter 
la transition 
Encore faut-il fi nancer cette transi-
tion… Pour y parvenir, la Commission 
a communiqué un plan d’investis-
sement pour une Europe durable. 
Il mobilisera au moins 1 000 milliards 
d’euros au cours de la prochaine 
décennie grâce au budget de l’UE 
et à des instruments connexes. Ses 
diff érents programmes incluront 
des sommes dédiées au climat et à 
l’environnement. Le Fonds de cohésion 
et le Fonds européen de développe-
ment régional investiront 108 Md€ 
dans des projets de ce type d’ici 2027. 
La politique agricole commune (Pac) 
consacrera pour sa part 40 % de son 
enveloppe totale à soutenir des objec-
tifs liés au climat. Horizon Europe, 
programme-cadre pour la recherche 
et l’innovation, dédiera 35 % de ses 
crédits à soutenir des objectifs clima-
tiques. L’enveloppe de Life, un fonds 

destiné à fi nancer la politique environ-
nementale de l’Union, sera augmentée 
de 72 % par rapport à 2014-2020 et 
portée à 5,4 Md€. Enfi n, au moins 
60 % du budget du mécanisme pour 
l’interconnexion en Europe soutenant 
les infrastructures de transport, 
d’énergie et numériques sera fl é-
ché vers des projets bas carbone.
La Banque européenne d’investis-
sement (BEI) deviendra la banque 
de l’Union pour le climat. Elle aug-
mentera la part de ses fi nancements 
consacrée à l’action pour le climat 
et à la viabilité environnementale 
pour qu’elle atteigne 50 % de ses 
opérations dès 2025. Sur l’ensemble 
des dix années que couvre le plan, la 
BEI devrait fi nancer, en dehors des 
mandats de l’UE, environ 600 Md$ 
en faveur du climat. Mais tous ces 
fonds ne suffi  ront pas. Pour inciter les 
investisseurs privés, l’Union compte 
donc mettre en place des garanties 
dans le cadre du programme InvestEU. 
Il mobilisera 650 Md€ sur sept ans 
et soutiendra les investissements 
durables dans tous les secteurs de 
l’économie. Il devra aussi participer 
à la diff usion des pratiques durables 
parmi les investisseurs privés et 
publics. Pour faciliter la transition, l’UE 
va créer des incitations pour déblo-
quer et réorienter les investissements. 
Elle fournira des outils aux inves-
tisseurs en plaçant le fi nancement 
durable au cœur du système fi nancier. 
Elle le facilitera en encourageant les 
marchés publics verts et en mettant 
au point des solutions pour faciliter 
l’approbation d’aides d’État en faveur 
des régions engagées dans une tran-
sition juste. C’est d’ailleurs un des 
enjeux important de cette feuille de 
route : ne pas laisser de côté certaines 
régions du continent, y compris celles 
qui ont a priori le moins d’intérêt à se 
lancer résolument dans la transition.

Viser une transition juste
«Les grandes régions industrielles, par 
exemple celles spécialisées dans la 
construction automobile, peuvent se 

La Commission a communiqué 
un plan d’investissement 

qui mobilisera au moins 
1 000 milliards d’euros au cours 

de la prochaine décennie
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 de son pacte vert 
convertir petit à petit si les employés 
sont correctement formés. Cela sera plus 
difficile pour les régions charbonnières 
(Silésie en Pologne, certaines zones 
allemandes ou tchèques) qui dépendent 
fortement de ce combustible», explique 
Cyril Loisel, coordinateur de l’équipe 
de négociation de l’UE de la DG 
Climat. «Il faut donc les accompagner 
pour inventer de nouvelles trajectoires 
de croissance. Si toutes ne pourront 
pas passer aux renouvelables ou 
développer le tourisme vert, il faudra 
faire le bon diagnostic et réaliser des 
investissements pour qu’elles puissent 
trouver leur place dans la transition», 
poursuit-il. Un “mécanisme pour 
une transition juste” sera donc mis 
en place spécialement pour ces 
zones. Il comportera trois sources de 
fi nancements. Un “fonds” sera doté 
de 7,5 Md€ (voir encadré) de subsides 
européens supplémentaires. Pour 
pouvoir l’utiliser, un État devra en lien 

avec la Commission défi nir ses terri-
toires éligibles au moyen de plans de 
transition spécifi ques. «Il devra aussi 
associer à chaque euro du Fonds pour 
une transition juste un financement 
du Fonds européen de développement 
régional ou du Fonds social européen 
plus, et les compléter par des ressources 
nationales», précise la Commission. 
Concrètement, les sommes déblo-
quées serviront à aider les travailleurs 
à se former à de nouvelles compé-
tences plus en phase avec une écono-
mie décarbonée et les entrepreneurs 
à lancer des PME ou des startups. 
Ce mécanisme soutiendra aussi les 
investissements dans la transition 
vers une énergie propre et l’amélio-
ration de l’effi  cacité énergétique. 
Dans le cadre d’InvestEU, l’Union 
va mettre en place un “dispositif 
pour une transition juste”. Il devra 
mobiliser jusqu’à 45 Md€ et aura 
pour but d’attirer les investisseurs 

privés en particulier dans le secteur 
des renouvelables et des transports 
propres. Enfi n, les institutions euro-
péennes souhaitent faciliter l’accès 
par le secteur public aux prêts de la 
BEI avec comme cible la mobilisation 
de 25 Md€ à 30 Md€. Cette enveloppe 
pourra être utilisée pour construire 
des réseaux de chauff age urbain 
et pour rénover des bâtiments.

Une assistance technique
Le “mécanisme pour une transition 
juste” ne se limitera pas seulement à 
l’octroi d’aides monétaires. Il prévoit 
aussi une assistance technique aux 
États membres et aux investisseurs 
et veillera à ce que les communautés 
concernées, les autorités locales, les 
partenaires sociaux et les organisa-
tions non gouvernementales soient 
associés au processus. Ce mécanisme 
mobilisera au moins 100 Md€ sur 
la période 2021-2027 pour aider les 
régions à forte intensité carbone et 
celles où le secteur des combustibles 
fossiles est un gros pourvoyeur 
d’emplois à atténuer l’impact socio-
économique de la transition. Toutes 
ces initiatives seront indispensables 
pour lancer l’ensemble des 27 sur la 
voie d’une économie bas-carbone. Car, 
outre la Pologne, des pays comme la 
Hongrie ou la République tchèque ne 
sont pas très enthousiastes à l’idée 
de décarboner leurs économies. Mais 
ils devront faire des compromis. Pour 
la France, il est hors de question de 
débloquer des fonds pour la transition 
énergétique de la Pologne si le pays 
n’adhère pas à l’objectif européen. 
Le volontarisme des autorités du 
continent cache de profondes dis-
sensions : aucun consensus ne se 
dégage pour l’instant sur le montant 
du prochain budget qui couvrira 
la période 2021-2027 (qui est censé 
porter le pacte vert), d’autant plus 
que le départ du Royaume-Uni risque 
de tendre les fi nances de l’UE. x 

Olivier Mary

Budget de l’UE 

503 milliards d’EUR 
pour le climat et 
l’environnement

Banques nationales 
de développement et 

internationales

Groupe Banque 
européenne 

d’investissement InvestEU pour 
atteindre les 

objectifs climatiques 
et environnementaux

=

Fonds structurels, 
 

114 milliards d’EUR

Budget de l’UE

déclenché par le budget 
de l’UE

*  sans préjudice du futur cadre 

*
pour une transition juste.

d’échange de quotas 

l’UE 25 milliards d’EUR

Au moins 1 000 milliards 
d’EUR

Mécanisme pour une 
transition juste  

100 milliards d’EUR  

Garantie 
InvestEU

Investissement 
mobilisé de 279 
milliards d’EUR

Investissements 
publics et privés

InvestEU

 kLes sources de fi nancement du pacte vert Source : UE
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En brefEn bref

Le territoire de la centrale de Cordemais 
signe son Pacte pour la transition écologique

Le Pacte pour la transition écologique et industrielle de la centrale de Cordemais et 
de l’estuaire de la Loire a été signé le 17 janvier par Emmanuelle Wargon, secrétaire 
d’État auprès de la ministre de la Transition écologique et solidaire, et les acteurs 
impliqués (région Pays de la Loire, département de Loire-Atlantique, Nantes métropole, 
communauté d’agglomération de la région nazairienne et de l’estuaire, communauté 
de communes Estuaire et Sillon, Cordemais, Grand Port Maritime Nantes-Saint Nazaire, 
EDF, Ademe, Agence nationale de la cohésion des territoires, Banque des territoires). 
Ce pacte, élaboré par toutes les parties prenantes, va accompagner la revitalisation du 
territoire dans le cadre de l’arrêt de la centrale à charbon prévue en 2022. Il va encadrer 
le développement de l’activité portuaire de l’estuaire. 31 projets sont à l’étude sur 
le territoire, pour un investissement global estimé à 275 millions d’euros (dont 53 M€ 
en fonds privés). Ces projets concernent l’économie industrialo-portuaire, l’export 
agroalimentaire, l’énergie et les mobilités.

 3 Pour en savoir plus : www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/fi les/2020.01.20_pacte_transition_ecologique-cordemais.pdf

Les collectivités landaises 
participent au fi nancement 

du parc PV de Mézos
Le futur parc photovoltaïque de Mézos (40) 

va recevoir un investissement participatif 
provenant de la SEM Enerlandes, 

la SEM 24 Périgord Énergies, la commune 
d’Escource, la société d’investissement Activent 

et Valorem. Développé depuis 2015 par Valorem, 
le projet a été retenu dans le cadre des appels 
d’off res photovoltaïques, ce qui lui permet de 
bénéfi cier d’un complément de rémunération 
sur la vente de l’électricité produite. Valorem 

s’est engagé à ouvrir le projet des sociétés Mezos 
Énergies et Pinvert Énergies au fi nancement local 
participatif, privé et/ou public. Plus de 10 millions 

d’euros ont été levés auprès des particuliers et 
des collectivités. La SEM 24 Périgord Énergies, 
la SEM Enerlandes, la commune d’Escource et 

la société Activent investiront un montant total 
de plus de 2 M€. Ce parc de 34 MWc, développé 

en étroite collaboration avec la commune de 
Mézos pour valoriser un terrain forestier dévasté 
par la tempête Klaus, devrait être mise en service 

début 2021. 78 000 panneaux photovoltaïques 
seront ainsi installés sur un terrain de 70 hectares, 

en plein cœur de la forêt du nord de Mézos. 
La communauté de communes de Mimizan, 
labellisée “Territoire à énergie positive pour 

la croissance verte” (TEPCV) depuis 2015, 
soutient par ailleurs le projet depuis ses débuts. 

Ce parc permettra d’alimenter en électricité 
l’équivalent de 20 000 foyers et d’éviter le rejet 

de près de 20 000 tonnes de CO2 par an. 

L’Ademe subventionne le projet 
ZEV en Auvergne-Rhône-Alpes
Le projet Zero Emission Valley (ZEV) de la région Auvergne-Rhône-
Alpes (ARA) a reçu une subvention de 14,4 millions d’euros de l’Ademe, 
dans le cadre du Plan national hydrogène. Ce projet, qui vise à accélérer 
le déploiement de l’hydrogène et à développer la mobilité propre sur 
le territoire, fédère l’ensemble des acteurs régionaux impliqués dans 
la fi lière. Les territoires rhônalpins et auvergnats regroupent d’ailleurs 
80 % des acteurs de l’hydrogène en France (collectivités, entreprises, pôles 
de compétitivité, clusters, centres de recherche, etc.). ZEV ambitionne 
d’implanter 20 stations de distribution d’hydrogène, dont 14 assurant aussi 
la production, et 1 000 véhicules professionnels roulant à l’hydrogène. 
Il est soutenu par la Commission européenne, qui a choisi la région ARA 
pour piloter aux côtés des régions Normandie, Aragon (communauté 
autonome espagnole) et Pays-Bas du Nord le déploiement industriel de 
l’hydrogène en Europe, à travers la plateforme S3 “Hydrogen Valleys”. 
La société Hympulsion conduit le projet ZEV. Elle regroupe Engie, 
Michelin, la région ARA, la Banque des territoires et le Crédit agricole, 
et a posé la première pierre d’une des 20 stations de recharge 
hydrogène en juin dernier à Chambéry. Une station temporaire 
a par ailleurs été inaugurée en septembre à Clermont-Ferrand. 
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K Le gymnase 
Nicolas Batum 

pendant et après 
sa rénovation 

globale en 2013. 

q

Malaunay,

Conduire une politique de réhabilitation d’envergure sur son 
patrimoine communal quand on est une petite ville, c’est possible. 
Malaunay en fait la démonstration, dans le cadre d’une démarche 

de transition qui s’étend à tous les enjeux du territoire.

la mise en œuvre du premier plan 
d’actions entre 2012 et 2015, qui 
permet à l’équipe municipale de 
structurer son projet et l’organisation 
de ses services pour travailler sur la 
résilience du patrimoine communal. 
«Cit’ergie a permis de changer de paire 
de lunettes, illustre Guillaume Coutey, 
maire de Malaunay depuis 2012, 
auparavant maire-adjoint. Plutôt que 
de faire rentrer à tout prix les travaux 
envisagés dans une enveloppe dispo-
nible, nous avons inversé la logique de 
réflexion et adopté le concept de coût 
global du bâtiment.» Cette approche 
considère que le vrai coût d’un bâti-
ment est celui cumulé tout au long 
de son cycle de vie, de sa conception à 
son démantèlement, en passant par 
le prix d’acquisition, de commande, 
d’utilisation ou/et de possession, de 
fonctionnement et de destruction du 
bâtiment. Ainsi, elle permet d’orienter 
les choix lors des phases de conception 
et de programmation, d’intégrer des 
externalités et surtout d’optimiser les 
ressources et les fl uides (eau, énergie), 
d’infl uer sur les modes de gestion 
des déchets ou encore d’adapter 
les infrastructures de transport et 

de la transition énergétique 
à la transition globale 

confère aujourd’hui son identité à 
Malaunay et s’étend à la préservation 
de la biodiversité, à la gestion de l’eau 
et au renforcement du lien social. 
Souvent désignée comme “le Petit 
poucet de la transition énergé-
tique”, Malaunay démarre, il y a une 
quinzaine d’années, une réfl exion 
autour des dépenses énergétiques 
de ses bâtiments dans un souci de 
faire des économies sur ses frais de 
fonctionnement. En 2006, le conseil 
municipal se lance dans une démarche 
écoresponsable : 27 élus et agents 
volontaires participent à un comité 
éco-citoyenneté et agissent sur l’élec-
tricité, le papier, le tri sélectif, l’eau, 
les déplacements, le chauff age, dans 
une logique d’amélioration continue 
appliquée aux enjeux environne-
mentaux. Puis, en 2010, la ville se 
rapproche de la démarche Cit’ergie, 
portée par l’Ademe (2). C’est l’entrée 
dans ce programme, notamment 

À quelques kilomètres 
de Rouen, la petite 
commune normande 
de Malaunay mène une 
politique de transition(s) 

ambitieuse et volontaire. Cette ville de 
6 000 âmes a remporté mi-novembre 
le Trophée de l’ingénierie territoriale 
dans la catégorie “énergie et effi  cacité 
énergétique” (1), qui a couronné sa 
démarche de “résilience du patrimoine 
communal”. Des projets de réhabilita-
tion et de réduction des consomma-
tions d’énergie primaire sont conduits 
sur deux groupes scolaires, un groupe 
socio-culturel, une piscine, un boulo-
drome et un gymnase. La commune 
déploie aussi des installations de 
production d’énergie renouvelable 
(biomasse et solaire photovoltaïque) 
pour couvrir les besoins en chaleur 
et électricité de ses bâtiments. 
L’ensemble s’inscrit dans un projet 
global de résilience du territoire, qui 

|  131er FÉVRIER 2020 - N° 639

©
 E

ti
en

ne
 S

te
r/

vi
lle

 d
e 

M
al

au
na

y



S  La piscine 
Tournesol, 
avant et après 
sa rénovation 
(projection). 

[ Malaunay, de la transition énergétique à la transition globale  ]

q de mobilité. «Désormais, nous nous 
demandons de façon systématique 
comment aller plus loin ; comment faire 
pour que les travaux d’amélioration des 
équipements génèrent les économies 
de demain», complète Guillaume 
Coutey. Le premier grand chantier, 
en 2013, concernait la réhabilitation 
du gymnase municipal. Il s’agissait 
d’une intervention en profondeur 
sur l’enveloppe de ce bâtiment 
datant de 1966 et dont l’étanchéité 
à l’eau avait été endommagée par 
des intempéries. Le projet visait 
plus de 60 % d’économies d’énergie 
par rapport aux consommations du 
gymnase existant. Cette exemplarité 
énergétique a ouvert à Malaunay la 
porte des fi nancements extérieurs, 
notamment européens. Le chantier a 
été lauréat de l’appel à projets Prébat. 

Piscine et EnR
L’approche en coût global a égale-
ment été privilégiée pour réhabiliter 
la piscine municipale Tournesol, 
avec l’objectif d’atteindre le niveau 
BBC rénovation 2009. Après 40 ans 
d’existence, cet équipement très 
mal isolé et qui fonctionne avec des 
installations techniques vétustes et 
non performantes, est en passe de 
fonctionner entièrement grâce aux 
énergies renouvelables. Ses besoins 
énergétiques seront assurés d’une 
part grâce au solaire thermique (eau 
chaude sanitaire), et photovoltaïque 
(administration, vestiaires et sani-
taires). Dix toitures de bâtiments 
municipaux arborent en eff et des 

panneaux solaires photovoltaïques 
(voir Énergie Plus n°634). Malaunay a 
en outre conclu trois conventions avec 
Enedis pour de l’autoconsommation 
collective. «Nous avons signé il y a un 
mois et demi la première convention 
d’autoconsommation collective éten-
due (3), précise le maire. Avec cette 
évolution réglementaire, nous allons 
alimenter la piscine en énergie solaire 
à partir de notre propre production.» 
Par ailleurs, la ville s’est dotée en 
amont du chantier d’un réseau de 
chaleur biomasse qui couvre 70 % de 
ses besoins thermiques, et auquel 
les installations de la piscine seront 
raccordées (chauff age, ventilation et 
ECS). Pour fi nancer ce projet, Malaunay 
peut s’appuyer sur une partie de 
l’enveloppe perçue dans le cadre de sa 
labellisation Territoire à énergie posi-
tive pour la croissance verte (TEPCV). 

Sensibiliser et impliquer
Les axes de cette politique de gestion 
de l’énergie ainsi que l’engagement 
de Malaunay vers la certifi cation 
ISO 50001 s’inscrivent plus largement 
dans une dynamique qui recouvre 
bien d’autres champs d’intervention. 
La ville porte en eff et une attention 
particulière à la préservation de la 
biodiversité (un atlas communal de 
la biodiversité sera prochainement 
réalisé), et initie un projet d’écono-
mie et de récupération des eaux 
de pluie. «Nous souhaitons montrer 
qu’un petit territoire, avec des moyens 
humains et financiers limités, peut 
se donner et atteindre des objectifs 

(1)  Les Trophées sont co-organisés par 
Techni.Cités et La Gazette des communes

(2)  Cit’ergie est un programme de management 
et de labellisation européen qui récompense 
les collectivités pour la mise en œuvre d’une 
politique climat-air-énergie ambitieuse, voir 
Énergie Plus n°574.

(3)  L’arrêté fi xant le critère de proximité 
géographique de l’autoconsommation 
collective étendue a été publié le 
24 novembre 2019 : les opérations 
d’autoconsommation collective d’électricité 
renouvelable sont désormais autorisées 
jusqu’à une distance maximale de 2 km 
entre les deux participants les plus éloignés, 
et pour une puissance totale inférieure 
à 3 MW en métropole. 

relativement élevés en matière d’exem-
plarité énergétique et d’innovations», 
souligne Guillaume Coutey. 
La mue de Malaunay ne serait pas glo-
bale sans l’implication de ses citoyens, 
et leur sensibilisation passe dans un 
premier temps par les changements 
qu’ils observent autour d’eux. Avec 
la conviction que «le changement de 
comportement est une véritable problé-
matique de l’action publique», l’équipe 
municipale fait d’abord preuve d’une 
volonté d’exemplarité, concernant ses 
bâtiments, mais aussi ses agents. Par 
exemple, 90 % des kilomètres parcou-
rus par ces derniers sont aujourd’hui 
“propres”, assurés notamment par une 
fl otte de sept véhicules électriques 
et cinq véhicules roulant au GNV. 
La première phase du dispositif 
d’implication des habitants et de 
concertation pour la transition de la 
commune s’est déroulée de l’automne 
2018 à mars 2019, avec le lancement 
du défi  “La transition prend ses quar-
tiers”. En partenariat avec l’Ademe et 
la région Normandie, la municipalité 
a accompagné 110 Malaunaysiens 
dans la mise en œuvre des premiers 
projets participatifs concernant l’eau 
et l’énergie, les déchets et le recyclage, 
la mobilité douce et partagée, etc. 
Autant de petits gestes concrétisant 
la transition, que Guillaume Coutey 
ne juge «possible à l’échelle nationale 
que si elle est d’abord territoriale, 
avec une mobilisation des collectivi-
tés au plus près des habitants.» x

Pauline Petitot
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La Manche signe une charte 
pour l’effi  cacité énergétique 
des bâtiments tertiaires
Le département de la Manche s’engage aux côtés du Plan bâtiment 
durable en signant une charte pour l’effi  cacité énergétique des 
bâtiments tertiaires. Elle propose d’anticiper l’obligation de 
rénovation énergétique et a été signée par 137 signataires, dont 
un nombre croissant de collectivités territoriales. Son rôle est 
d’enrichir la connaissance collective des pratiques et méthodes 
d’amélioration énergétique du parc tertiaire, en favorisant 
la mise en réseau des acteurs et en documentant ces pratiques, 
notamment dans l’aspect de la soutenabilité économique.

Comment compter 
les rejets de GES 
des bâtiments tertiaires

L’Observatoire de l’immobilier 
durable (OID) sort en partenariat 
avec l’Ademe une publication* sur 
la comptabilité des émissions de gaz 
à eff et de serre (GES) dans l’immobilier. 
Son objectif est d’expliquer la démarche 
et de trouver les axes d’une comptabilité 
commune pour les bâtiments tertiaires. 
Sur l’ensemble du cycle de vie du 
bâtiment, l’immobilier résidentiel 
et tertiaire est un des secteurs qui 

émet le plus de GES directs en France, de l’extraction des 
ressources à l’exploitation des bâtiments. En 2018, selon 
le ministère de la Transition écologique et solidaire, les 
émissions de GES des bâtiments liées aux consommations 
énergétiques représentent 23 % des rejets tous secteurs 
confondus. Mener cette comptabilité n’est pas facile pour 
les acteurs de l’immobilier. De nombreux freins restent 
présents. En eff et, le secteur est très hétérogène compte 
tenu de la typologie du bâti et des usages. Les méthodes 
de calcul et le périmètre restent aussi à défi nir. De plus, 
la diversité des métiers de la chaîne de valeur immobilière 
rend diffi  cile la récolte des données du bâtiment et les 
risques de double comptage sont élevés. Enfi n, en termes 
de comptabilité des émissions de GES, le niveau d’exigence 
du reporting est diff érent selon les acteurs immobiliers. 
Atteindre la neutralité carbone en 2050 passera donc 
par un engagement fort de ceux-ci. Cela nécessitera une 
implication transversale des acteurs de l’immobilier sur 
toute la chaîne de valeur immobilière et un travail de partage 
systématique de données, avec également la sensibilisation 
des collaborateurs et des utilisateurs aux sujets climatiques. 
Selon l’OID, Il est indispensable d’intégrer la comptabilité 
carbone et l’analyse des impacts environnementaux comme 
éléments déterminants pour les choix d’implantation et 
de conception des bâtiments, qu’ils soient en cours de 

construction ou de rénovation. 
Pour cela, les acteurs peuvent 
s’appuyer sur les labels et 
certifi cations existants (BBCA, 
HQE), principalement axés 
sur le volet énergie. Toutefois, 
la tendance actuelle intègre de 
plus en plus le volet carbone qui 
s’appuie sur la comptabilité GES 
(référentiel E+C-). 

*  www.planbatimentdurable.fr, 
“Comprendre la comptabilité des 
émissions de gaz à eff et de serre 
dans l’immobilier tertiaire”

L’hôpital de Perpignan se 
raccorde à un réseau de chaleur

Depuis le 10 décembre, l’hôpital de Perpignan est raccordé au 
réseau de chaleur du Sydetom 66 (Syndicat intercommunal 

de la métropole de Perpignan), qui gère l’incinérateur de 
déchets de la métropole. Le réseau récupère la chaleur émise 

par l’incinération des ordures ménagères et la redistribue 
via des canalisations d’eau chaude installées par Dalkia. 

Sa puissance est de 15 MW. Les besoins énergétiques du 
centre hospitalier s’élèvent à 14 GWh par an. Grâce à ce 

raccordement, 92 % des besoins de chaleur du bâtiment sont 
assurés par les énergies renouvelables et 8 % par le gaz. 

Consultation sur le projet d’arrêté technique 
pour la rénovation du parc tertiaire

Le ministère de la Transition écologique et solidaire lance une consultation du public sur 
le projet d’arrêté visant à appliquer l’obligation de réduction des consommations énergétiques 

des bâtiments tertiaires, aux horizons 2030, 2040 et 2050 comme prévu par le décret du 
23 juillet 2019. Entré en vigueur le 1er octobre, il concerne les bâtiments publics et privés 
(hôtels, écoles, bureaux, hôpitaux, commerces, etc.), dont la superfi cie est supérieure ou 

égale à 1 000 m2. Il les oblige à baisser leurs consommations d’énergie fi nale à hauteur de 40 % 
en 2030, 50 % en 2040 et 60 % en 2050 par rapport à 2010. Les professionnels visés ont été dans 

un premier temps consultés par les ministères de la Transition écologique et du Logement, 
en octobre et novembre dernier. Le public est désormais invité à s’exprimer sur ce texte. 
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Décret tertiaire : 
inquiétudes sur le fi nancement

Les bâtiments tertiaires de plus de 1 000 m2 
sont depuis le 1er octobre 2019 soumis à de 

nouvelles obligations. Ils doivent réduire leurs 
consommations énergétiques, avec plusieurs 

échéances s’étendant jusqu’à 2050. Un défi  
à relever en avançant progressivement et en 

jouant sur la mutualisation des moyens.

Le décret n°2019-771 du 
23 juillet 2019, dit décret 
tertiaire et entré en vigueur 
le 1er octobre 2019, impose 
de nouvelles obligations 

aux propriétaires et occupants de 
bâtiments tertiaires en matière de 
réduction des consommations énergé-
tiques. Sur chaque bâtiment concerné, 
deux options sont possibles. Soit -60 % 
de consommation d’énergie fi nale 
d’ici à 2050, en comparaison avec une 
année de référence postérieure à 2010. 
Soit un objectif de consommation par 
m2 et par an, déterminé par catégorie 
d’activité, et qui reste à fi xer par l’État.
Le décret impose aussi des jalons 
intermédiaires. Ainsi, si le principe 
d’une baisse de 60 % est adoptée pour 
2050, le premier objectif est 2030. 
À cette date, le bâtiment devra voir 
sa consommation diminuer de 40 %. 
D’ici 2040, cette baisse atteindra 
50 %. Il y a donc une dizaine d’années 
pour engager le mouvement et 
améliorer déjà sensiblement la 
performance de leurs édifi ces.

Ouvert à toutes les solutions
Le décret ne limite en rien les solu-
tions pour atteindre les objectifs. 
Plusieurs leviers d’action sont pos-
sibles : «Intervenir sur le bâti, choisir 
des équipements économes, améliorer 

la gestion et l’exploitation, 
changer les comporte-
ments des usagers», liste 
Hadrien Serougne, res-
ponsable du programme 

énergie à la Fédération nationale 
des collectivités concédantes et 
régies (FNCCR). À noter que l’objectif 
premier du décret n’est pas de dimi-
nuer les émissions de gaz à eff et de 
serre. Il comprend juste une règle 
de non-dégradation : un nouvel 
équipement ne doit pas être moins 
performant sur le plan carbone ou en 
termes de consommation d’énergie 
primaire. Le décret ne favorise donc 
pas particulièrement les énergies 
renouvelables ni l’autoconsommation. 
Lors d’une conférence au Salon des 
maires de 2019, des fournisseurs de 
solutions comme Vinci Facilities, Engie 
Axima et Eiff age Energie Systèmes pré-
sentaient certaines rénovations. Ces 
opérations, réalisées avant le décret, 
ont permis de réduire fortement la 
consommation d’énergie. Parmi les 
solutions mises en œuvre fi guraient 
des interventions sur la structure 
(isolation, menuiseries, toiture végé-
talisée, étanchéité, etc.) mais aussi des 
solutions d’ingénierie. Par exemple, 
sur un ensemble comprenant une 
école et un gymnase, la production 
d’eau chaude et d’air chaud a été 
décentralisée afi n de produire de 
la chaleur en fonction des besoins 
réels de chaque équipement. Sur une 
piscine, un chauff age à gaine pulsé 
a été installé afi n de faire descendre 
l’air chaud qui s’accumulait jusque-là 
sous le haut plafond et imposait un 
surchauff age. Des solutions de moni-
toring, dans une école ou des bureaux, 
ont été mises en œuvre pour surveiller 
des données comme les températures, 
le taux de CO2, les consommations. 
Selon ce qu’elles notent et en fonc-
tion de l’occupation des locaux, elles 
régulent automatiquement l’éclai-
rage, le chauff age et la ventilation. 

Objectifs de performance
«Il est aussi possible de fixer des objectifs 
aux gestionnaires», soulignait lors de 

cette conférence Marc Lereau, chef 
de projet “maîtrise de l’énergie” au 
ministère de la Transition écologique 
et solidaire. À l’image de l’initiative 
engagée par le Syndicat départemen-
tal des énergies de Seine-et-Marne 
(Sdesm) et le Syndicat d’énergie des 
Yvelines. Ils ont lancé un appel d’off res 
pour l’audit des installations de 
chauff age-ventilation-climatisation 
(CVC) et d’eau chaude sanitaire (ECS) 
de plus de 550 bâtiments, répartis 
sur environ 90 communes. Cet appel 
d’off res intègre un état des lieux et 
des recommandations en termes 
d’économies d’énergie. «Pour les 
bâtiments de plus de 1 000 m2, les pro-
positions doivent contribuer à atteindre 
les objectifs du décret tertiaire pour 
2030. Une fois les audits réalisés, les 
deux syndicats proposeront aux collec-
tivités un groupement de commandes 
pour des contrats d’exploitation et de 
maintenance des systèmes CVC et ECS 
avec objectifs d’économies d’énergie», 
explique Marc Boitel, responsable 
du service énergie du Sdesm.
Toutefois, avant même d’imaginer des 
solutions, le décret tertiaire va obliger 
les assujettis à mieux connaître leur 

patrimoine. Comme 
le souligne Lionel Guy, 
chargé de mission éner-
gies renouvelables et 
maîtrise de la demande 

en énergie à la FNCCR, «il reste beau-
coup de travail à faire en ce domaine. 
Aujourd’hui, le parc est suivi essentiel-
lement par le biais de la facture, sans 
que les collectivités connaissent toujours 
les caractéristiques de leurs biens», 
comme le type de chauff age, la date de 
construction du bâtiment, son isola-
tion, etc. Dans le même ordre d’idées, 
la plupart des fédérations et syndicats 
contactés par Énergie Plus n’ont pas su 
citer exactement le nombre de bâti-
ments de plus de 1 000 m2 présents 
dans le patrimoine de leurs adhérents.
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Par ailleurs, en liant la consomma-
tion énergétique, la gestion du bâti 
et des usages, «le décret tertiaire va 
favoriser le dialogue entre les services 
financiers et techniques. Il va aussi 
inciter à mettre en place une gestion 
et une stratégie globales de rénova-
tion du parc», espère Lionel Guy.

Financement diffi  cile
En contrepoint de cette attente, 
il reconnaît évidemment que les 
acteurs sont soumis à une forte pres-
sion fi nancière et à des ressources en 
baisse. Ainsi, «les collectivités viennent 
de se mettre aux normes liées à l’acces-
sibilité, elles se sont endettées, et ce 

sera difficile de répondre 
à ce nouveau dispositif», 
indique Marie-José 
Makareinis, directrice 
générale des services du 

Syndicat intercommunal d’énergies 
Loire-Territoire d’énergie (Siel-TE). 
Parmi les entreprises, la situation 
n’est pas uniforme. Si de nombreuses 
structures ne comprennent que des 
bâtiments de bureaux, d’autres telles 
que les entreprises de la distribution 
et les datacenters ont des postes de 
consommation d’énergie liés à leurs 
procédés de production. Des frigos, 
des fours, des serveurs et systèmes de 
stockage et de refroidissement, etc.
«Le décret tertiaire impose de réduire 
l’énergie finale consommée par le bâti-
ment, et cela inclut l’énergie de process. 
Nous pensons que la réglementation 
aurait dû porter sur l’énergie du bâti-
ment uniquement, et non sur l’énergie 
de process, qui est le cœur de métier 
de l’activité. On demande de diminuer 
jusqu’à 40 % l’énergie consommée par 

un four à pain… C’est 
impossible», plaide Franck 
Charton, secrétaire 
général du syndicat des 
enseignes du commerce 

et de la distribution Perifem.
Face à ces impératifs, les acteurs 
adoptent souvent la stratégie des 
petits pas. En matière de rénovation 
du bâti, Marc Lereau explique par 

 Les grands principes du décret
 3 Assujettis : tous les bâtiments tertiaires existants au 24 novembre 2018, d’une surface 
d’exploitation égale ou supérieure à 1 000 m2, publics comme privés. Exceptions : lieux de culte, 
bâtiments opérationnels de l’armée, constructions provisoires.
 3 Modulations possibles : risque de pathologie du bâti ; enjeux patrimoniaux (bâtiments 
historiques) ; contradiction avec d’autres servitudes ou dispositions réglementaires ; 
disproportion économique (temps de retour sur investissement).
 3 De nombreux points de la réglementation sont encore à préciser. Parmi eux :
•  Les “valeurs absolues” de diminution de la consommation énergétique à atteindre par 

les bâtiments, en fonction de leur secteur d’activité (par exemple, par un restaurant 
gastronomique).

•  Le temps de retour brut sur investissement selon les postes (travaux sur le bâti, 
renouvellement des équipements, exploitation des équipements…), qui permet 
de moduler les objectifs à atteindre. 
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H  La rénovation 
d’une école 
engagée par 
le Siel-TE. 

[ Décret tertiaire : inquiétudes sur le fi nancement ]

q exemple que «l’idée serait de garder la 
réglementation thermique (RT) élément 
par élément et de supprimer les seuils 
de la RT globale. Cela permettrait de 
réaliser les travaux étape par étape.» 
La RT élément par élément oblige 
en eff et à remplacer un équipement 
par un autre plus performant, en 
suivant des exigences de perfor-
mances minimales. La RT globale, 
par contre, impose d’atteindre lors 
d’une rénovation un niveau de per-
formance de l’ensemble de l’édifi ce. 
«Nous comparons cela à la cueillette 
sur un pommier. Il faut d’abord aller 
chercher les pommes du bas, les vendre 
puis aller chercher celles du haut», 
illustre Hadrien Serougne. En théorie, 
les économies d’énergie obtenues 
grâce aux premiers travaux per-
mettraient de faire des économies 
fi nancières, mais aussi de générer 
des certifi cats d’économies d’éner-
gie (CEE). Il devient ainsi possible de 
fi nancer les travaux plus importants. 
Toutefois, cela ne fonctionne que si 
le coût de l’énergie reste stable.

Importance des CEE
Or, les économies ne sont pas toujours 
au rendez-vous car le prix de l’éner-
gie croît. «Nous avons constaté une 
diminution de 5 % de la consommation 
d’énergie (en kWh) entre 2016 et 2018 
pour l’ensemble des 2 500 bâtiments 
communaux et intercommunaux que 

le Siel-TE accompagne. Toutefois, cette 
diminution de la consommation s’est 
malheureusement traduite par une 
stagnation de la facture globale du fait 
de l’augmentation du prix de l’énergie», 
rappelle ainsi Marie-José Makareinis.
Franck Charton a quant à lui des 
doutes sur la pérennité du système 
des CEE. «Théoriquement, le principe 
des CEE est de récompenser les efforts 
supplémentaires par rapport à la 
réglementation», estime-t-il. En ressort 
une inquiétude : «Des travaux obli-
gatoires peuvent-ils donner droit à des 
CEE ?» Cependant, son appréhension 
peut pour l’instant être écartée : la 
quatrième période d’obligation du 
dispositif des CEE a été prolongée 
d’une année par décret fi n décembre 
2019 et la loi énergie climat a précisé 
certaines dispositions pour les 5e et 
6e périodes courant jusqu’en 2030.
Il est certain que la réalisation de 
travaux d’effi  cacité énergétique 
repose actuellement fortement sur 
le système des CEE. Le Siel-TE Loire, 
par exemple, a instauré une solidarité 
territoriale grâce à ces certifi cats. 50 % 
des CEE générés sur le territoire sont 
mutualisés dans un fonds travaux. 
Les autres 50 % reviennent directe-
ment aux collectivités qui en sont à 
l’origine, sauf si elles ont bénéfi cié 
de l’aide du fonds travaux pour cette 
opération. Mis en place en 2018, le 
fonds a fourni 1,2 million d’euros 

d’aides, répartis entre 159 projets. «Ces 
aides ont généré 25 millions d’euros de 
travaux sur le département de la Loire», 
explique Marie-José Makareinis. 
Autre exemple, le programme Actee 
porté par la FNCCR et EDF. Financé 
par les CEE, il a pris la forme en 
2019 de deux appels à manifesta-
tion d’intérêt. Avec un budget de 
12,5 millions d’euros, il fi nance non 
pas des travaux mais le montage des 
projets : audits thermiques, études 
technico-économiques, ressources 
humaines (conseiller en fi nancement 
et économe de fl ux). Il vise à économi-
ser 2,5 TWh Cumac à l’horizon 2021. 

Mutualiser les moyens
Pour assurer la rénovation des bâti-
ments tertiaires, les autres sources 
de fi nancement proviennent des 
collectivités et entreprises elles-
mêmes, des départements, des 
régions, de l’État, de l’Ademe, de la 
Caisse des dépôts et consignations et 
des fonds européens (Banque euro-
péenne d’investissement, Horizon 
2020,…). «Nous avons recruté en 2019 
un chargé de financement. Il monte les 
dossiers de demande de fonds auprès 
des instances européennes et mobilise 
tous types de financements pour les 
activités du Siel-TE et pour les projets de 
nos adhérents», indique la directrice 
générale des services du Siel-TE Loire. 
La mise en commun de ressources 
par les syndicats et les initiatives des 
associations professionnelles sont en 
eff et précieuses pour accompagner 
les collectivités et les entreprises. 
Groupement de commandes, journées 
de réfl exion et de formation, création 
d’outils et de fonds d’entraide… Les 
solutions sont multiples. Quant au 
timing, Marie-José Makareinis incite 
par exemple les collectivités à «passer 
à l’action sur une grosse opération en 
début de mandat politique, pour suivre 
cette rénovation par étapes tout au 
long du mandat. Cela peut être une 
belle action pour de petites communes.» 
Une invitation qui séduira peut-être 
les élus locaux, à l’heure où se pro-
fi lent les élections municipales. x

Caroline Kim
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Des batteries de seconde 
vie dans un magasin 
de prêt-à-porter : cette 
idée peut étonner. 
C’est pourtant ce 

qu’expérimente l’enseigne Gémo 
sur son site de Trignac, en Loire 
Atlantique. Elle y a associé des bat-
teries à du photovoltaïque et à la 
recharge de voitures électriques. 
Tout a commencé par un plan 
d’action sur l’effi  cacité énergétique. 
Lui-même découlait de la démarche 
de responsabilité sociale et environ-
nementale (RSE) du groupe Eram, 
auquel l’enseigne Gémo appartient. 
Certifi cation ISO 50001, audits éner-
gétiques, sensibilisation des salariés 
par des jeux-concours… «Gémo a réduit 
de 40 % sa consommation d’électricité 
entre 2014 et 2018 sur 350 de ses maga-
sins ayant participé à la démarche», 
chiff re Luc Robet, responsable énergie 
et environnement de l’enseigne. Ce 
qui a notamment amené l’entreprise 
à redimensionner certains équipe-
ments et à investir dans des solutions 
moins énergivores, typiquement 
pour le chauff age et la climatisation. 

Quand le prêt-à-porter passe 
au stockage d’électricité

L’enseigne Gémo a équipé de batteries l’un de ses magasins de 
vêtements et elle les a couplées à des ombrières photovoltaïques. Un 

projet “test” avant, éventuellement, de dupliquer l’installation.

Ou encore pour l’éclairage : en 2020, 
l’ensemble de ses magasins devraient 
par exemple être équipés en Leds. 
Dans ce contexte, Gémo en est arrivé 
à s’intéresser au photovoltaïque. 
C’était mi-2017 et l’enseigne a choisi 
son magasin de vêtements de Trignac 
pour initier un projet. Pourquoi ce 
site ? D’abord parce que la foncière 
du groupe Eram est propriétaire du 
terrain. «Ce qui rend le développement 
d’un projet beaucoup plus simple», 
observe Luc Robet. Ensuite, le bâti-
ment était neuf : il n’a été construit 
qu’en 2016 et son profi l de consomma-
tion d’électricité est assez constant. 
Enfi n, la région Pays de la Loire 
venait de lancer avec la Bretagne son 
programme “Smile” sur les réseaux 
intelligents. Gémo a candidaté et été 
lauréate d’un appel à projets. Elle a 
ainsi bénéfi cié d’un soutien fi nancier.

Performances prometteuses
Concrètement, plus de 300 m2 
d’ombrières photovoltaïques ont 
été installées sur le parking du 
magasin. Pourquoi pas sur le bâti-
ment lui-même ? Bien que neuve, 

la toiture n’était pas adaptée, la 
pose de panneaux n’ayant pas été 
anticipée lors de la construction du 
magasin. Il aurait fallu à nouveau 
réaliser des travaux sur la charpente 
et l’isolation. En outre, les ombrières 
présentent un avantage par rapport 
aux centrales en toiture : elles sont 
visibles des 260 000 clients que le 
magasin voit passer chaque année. 
Un intérêt pour Gémo en termes de 
communication et de sensibilisation 
dans le cadre de sa politique RSE.
Ces ombrières photovoltaïques repré-
sentent une puissance de 50 kWc. Mise 
en service à l’été 2019, l’installation 
est censée produire 47 MWh par an. 
L’unité a été dimensionnée en fonction 
des besoins du magasin pour maximi-
ser le taux d’autoconsommation. Elle 
devrait couvrir un tiers des besoins 
du site. Sur les premiers mois de fonc-
tionnement, les performances sont au 
rendez-vous, voire légèrement supé-
rieures aux attentes. Fin novembre, 
après 4,5 mois, l’installation avait ainsi 
produit 22,6 MWh, contre 20 MWh 
prévus dans l’étude théorique. 
En septembre dernier, le parking 
a aussi été équipé d’une borne de 
recharge. Elle permet d’alimenter deux 
voitures avec des puissances de 22 kW 
chacune. Sur les quatre premiers 
mois, une cinquantaine de charges 
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[ Quand le prêt-à-porter passe au stockage d’électricité ]

q ont été eff ectuées. Ce qui, d’après 
Gémo, représente une très faible 
demande en électricité au regard de 
la consommation du magasin. Mais le 
site n’a pas vocation à faire commerce 
de la recharge électrique. «Pour nous, 
il s’agit surtout d’un service supplémen-
taire rendu aux clients», présente Luc 
Robet. D’ailleurs, la borne est même 
accessible gratuitement pendant les 
heures d’ouverture du magasin.

40 % des besoins électriques
Toujours en septembre, Gémo a 
installé la troisième brique de son pro-
jet : le système de stockage avec des 
batteries de seconde vie. Pourquoi ? 
«Le magasin est fermé le dimanche. 
Nous préférions valoriser notre surplus 
de production sur le site, plutôt que de 
le revendre au réseau», explique le res-
ponsable énergie et environnement. 
Gémo a donc travaillé avec les sociétés 
Snam et Sirea pour récupérer des 

batteries de véhicules électriques, puis 
les équiper des automatismes et équi-
pements nécessaires à leur pilotage. 
La capacité de stockage avoisine ainsi 
les 40 kWh. D’abord, à des fi ns d’expé-
rimentation : «Notre but est d’utiliser 
les batteries au maximum. Pour 
l’instant, nous partons sur une année 
d’expérimentation afin d’apprendre leur 
comportement et de détecter d’éventuels 
aléas de fonctionnement.» Grâce à ces 
batteries, Gémo compte couvrir 40 % 
des besoins en électricité du magasin 
par la production solaire (contre 33 % 
sans stockage). Pour le reste, le site 
s’approvisionne auprès du fournisseur 
Enercoop. Les batteries doivent aussi 
lui permettre d’atteindre 90 % d’auto-
production, contre 82 % sans stockage. 
Toutes ces installations représentent 
un investissement de 139 000 euros. 
Dont 30 % apportés par des subven-
tions, le solde étant fi nancé sur fonds 
propres. Grâce aux aides, l’enseigne 

évalue à moins de dix ans le temps 
de retour sur investissement. Et 
maintenant ? Le projet peut-il être 
reproduit sur d’autres sites ? Pour la 
partie stockage, tout dépendra des 
résultats de l’expérimentation. Pour 
les ombrières, il n’y aura sans doute 
pas de soucis techniques. À un bémol 
près : pour dupliquer le projet, la 
principale diffi  culté tient à la relation 
entre l’exploitant du magasin et le 
propriétaire du site. Dans les cas où 
il s’agit de la même entité, comme à 
Trignac, les projets peuvent se faire a 
priori sans encombre. Là où ce n’est 
pas le cas, il faudra s’accorder avec 
le propriétaire… ou les propriétaires. 
«Quand on exploite un grand parc 
immobilier comme nous, il peut y avoir 
des situations de copropriétés, typi-
quement pour les parkings», illustre 
Luc Robet. Dans ce cas, l’enseigne ne 
fait pas tout à fait ce qu’elle veut. x

Thomas Blosseville

www.energie-plus.com est à portée d’un clic
Retrouvez le site Internet d’Énergie Plus 

Plus moderne et avec plus 
d’actualités, ce site sera votre 

nouvelle source d’informations 
sur le secteur de l’énergie 
et particulièrement sur la 

transition énergétique.

En complément de la revue 
“papier” Énergie Plus, 

vous trouverez ainsi 
sur le web un nouveau 
rendez-vous quotidien.
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En bref

Le GNV se fait une place sur le marché 
du véhicule professionnel

Comme chaque année, BNP Paribas Rental Solutions publie les résultats 2019 et les 
perspectives 2020 de l’Observatoire du véhicule industriel (OVI). S’il fait un point général 

sur la fi lière, il réalise aussi un focus sur les nouvelles énergies à destination des fl ottes 
professionnelles. Le marché gaz naturel véhicule (GNV) poursuit sa progression. Plus de 
100 stations ont été installées en France en 2019 et plus de 50 sont déjà prévues pour 

cette année. 3 % des véhicules immatriculés l’année dernière fonctionnaient au GNV. Les 
immatriculations progressent depuis cinq ans mais devra s’appuyer sur le bioGNV pour 

s’imposer durablement. Dans 
ce contexte, la loi de fi nances 

2019 conforte les dispositions 
fi scales déjà prises en faveur de ce 

combustible. Ainsi, la taxe carburant 
(TICPE) pour le GNV est gelée 

à sa valeur 2018 jusqu’en 2022. 
Le dispositif de suramortissement 

pour l’achat de véhicules industriels 
GNV est prolongé jusqu’à l’année 

prochaine. Le marché des utilitaires 
électriques reste balbutiant. Il 

est freiné par des problèmes 
connus assez rédhibitoires pour 

ce type de véhicules : l’autonomie, 
l’encombrement, les durées de 

recharge, le prix élevé des batteries et 
une off re de véhicules très limitée.

ABB et Volvo électrifi ent 
les rues suédoises de Göteborg

À partir de 2020, 
157 nouveaux bus électriques 
Volvo vont sillonner les 
rues des villes suédoises 
de Göteborg, Mölndal et 
Partille, alimentés par les 
solutions d’infrastructures 
de charge développées 
par ABB. Le gouvernement 
suédois souhaite que le pays 
devienne climatiquement 
neutre d’ici 2025, et dans 
cette visée l’entreprise 

de transport public Västtrafi k table sur une électrifi cation de l’ensemble du trafi c 
urbain dans le comté de Västra Götaland d’ici 2030. C’est dans cette perspective que 
Volvo Buses et ABB fourniront les 157 bus électriques à l’opérateur de bus Transdev, 
en supportant ses infrastructures de charge. Ces nouvelles lignes électrifi ées dont 
l’entrée en service devrait débuter en décembre 2020 porteront à 220 le nombre total 
de bus électriques transportant les résidents et visiteurs de Göteborg d’ici la fi n de 
l’année. 19 nouveaux chargeurs électriques Panto Down haute puissance (450 MW) 
seront installés par ABB au cours du second semestre 2020 avant que les nouveaux 
bus ne soient mis en circulation, et deux autres stations sont prévues par la suite. Les 
véhicules seront rechargés en trois à six minutes aux stations de charge sur le trajet.

Tereos teste le carburant ED95 auprès 
des transporteurs de betteraves

Alors que la campagne betteravière bat son plein, 
Tereos teste en situation réelle le carburant ED95 
sur son site de production d’Escaudœuvres près 
de Cambrai (59). Il est produit à partir de résidus 
issus de la transformation de la betterave en 
sucre. Il est composé d’environ 95 % d’éthanol 
et de 5 % de dénaturant. Tereos le teste en 
partenariat avec la fi liale française Scania sur un 
camion de 410 chevaux prêté par le constructeur 
suédois. Il est utilisé par sept transporteurs de 

betteraves qui livrent Escaudœuvres. Ce véhicule est alimenté par un biocarburant fabriqué 
à Origny-Sainte-Benoite, autre usine du Groupe Tereos. La consommation du camion et 
sa puissance vont être observées durant un mois environ en situation réelle.

Lille lance sa 
première vélorue
La première vélorue lilloise a été 
lancée en janvier sur un tronçon de 
750 mètres dans le quartier de Fives. 
Ces rues, peu répandues en France, 
empêchent les automobilistes de 
doubler les cyclistes. Cela permet 
de sécuriser les trajets à vélo. Cette 
mise en place a été facilitée par 
la généralisation de la circulation 
à 30 km/h et par le niveau de 
trafi c automobile moindre sur 
cette voie depuis qu’elle est passée 
à sens unique et en tête bêche en 
novembre dernier. Une signalétique 
et un marquage au sol sont installés 
pour informer automobilistes 
et cyclistes que les voitures 
doivent rester derrière les vélos, 
prioritaires sur cette rue cyclable. 
Lille expérimentera le concept 
pendant une année. Puis, en lien 
avec la MEL (Métropole européenne 
de Lille), l’Adav (Association pour 
le droit au vélo) et le Cerema (Centre 
d’études et d’expertise sur les 
risques, l’environnement, la mobilité 
et l’aménagement), un bilan 
sera eff ectué afi n d’évaluer 
l’opportunité d’étendre le dispositif 
sur d’autres axes stratégiques 
de la ville.
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S  La fl otte mondiale 
consomme 200 Mt 
de fi oul lourd 
chaque année.

Le soufre comme première étape,  
Une nouvelle réglementation environnementale impose depuis le 1er janvier 2020 une 

limitation des émissions d’oxyde de soufre au transport maritime sur l’ensemble des mers 
du globe. Pour s’y conformer, les compagnies maritimes doivent rapidement mettre en 

place des solutions, telles que le nettoyage des fumées ou le recours à des combustibles 
peu soufrés. Une première réglementation plus contraignante qui en appelle d’autres !

Source de pollution environ-
nementale croissante, le 
transport maritime restait 
jusqu’à présent peu encadré. 
C’est désormais moins le 

cas. Entrée en vigueur le 1er janvier 
2020, la nouvelle réglementation 
mondiale “Global Sulphur Cap” de 
l’Organisation maritime mondiale 
(OMI) impose une limite de la teneur 
en soufre (SOx) du fuel-oil utilisé par 
les navires de 0,5 % (contre 3,5 % aupa-
ravant), sur quasiment l’ensemble des 
mers du globe. Il faut ainsi rappeler 
que certaines zones, dites “zones 
d’émissions contrôlées” (ECA), notam-
ment en mer Baltique, du Nord ou 
encore les zones côtières d’Amérique 
du Nord, ont depuis 2015 imposé 
un plafond encore plus bas (0,1 %). 
Mais ce nouveau seuil (0,5 % de SOx) 
dont le contrôle du respect et la 
défi nition des sanctions incombent 
aux États, constitue un véritable 
défi  technique pour les compagnies 
maritimes et leurs fl ottes mondiales. 
En charge de 90 % des échanges com-
merciaux en volume, le transport a un 
impact environnemental important. 
Estimée à environ 100 000 navires, la 

fl otte mondiale consomme notam-
ment 200 millions de tonnes par 
an de fi oul lourd (HFO), soit 45 % 
de la consommation mondiale, et 
est responsable de 14 % des rejets 
mondiaux de SOx. Selon une étude 
de l’OMI en 2016, cette pollution 
atmosphérique, en l’absence de 
réduction de soufre, pourrait être 
à l’origine de plus de 570 000 décès 
prématurés dans le monde entre 
2020 et 2025. En outre, ce secteur 
représente 14 % des rejets mondiaux 
d’oxyde d’azote (NOx) et 2,5 % des 
émissions de gaz à eff et de serre (GES). 

Nettoyage des fumées
Pour parvenir à ce seuil de 0,5 %, les 
armateurs qui ont eu le temps d’anti-
ciper cette réglementation décidée en 
2005, peuvent solliciter divers moyens. 
Une des possibilités est d’équiper 
leurs navires de nettoyeurs de fumées 
pour SOx, appelés scrubbers. Ces pots 
catalytiques permettent de laver 
les gaz d’échappement des navires 
et d’en retirer les polluants gazeux 
comme les composés azotés, sulfurés, 
oxygénés et des poussières. Selon la 
technologie choisie du scrubber, de 

l’eau de mer ou une solution chimique 
peut être utilisée pour nettoyer les 
fumées. Dans le premier cas, dit sys-
tème “boucle ouverte” et installé sur 
environ 80 % des navires, les résidus 
provenant du lavage sont rejetés 
à la mer, aggravant notamment la 
problématique de l’acidifi cation des 
océans. Face à ce risque écologique, ce 
système a été interdit dans plusieurs 
eaux territoriales et ports, notam-
ment dans les plus grands mondiaux 
de Singapour et Fujaïrah (Émirats 
arabes unis). Avec la solution chimique 
(système “boucle fermée”), les résidus 
sont stockés à bord et traités à terre, ce 
qui implique un coût supplémentaire 
non négligeable pour les opérateurs. 
Un autre problème est la consomma-
tion d’énergie pour faire fonctionner 
ces nettoyeurs de fumées, quelle que 
soit la technologie privilégiée. «Ces 
solutions augmentent de quelques pour-
cents la consommation des bateaux», 
précise Philippe Berterottière, PDG 
de Gaz Transport et Technigaz (GTT), 
ajoutant que les armateurs peuvent 
plutôt s’orienter vers le recours à des 
combustibles à très basse teneur en 
soufre comme le diesel marin et le 
fi oul lourd peu soufré. Mais la dis-
ponibilité de ces derniers et surtout 
leur coût – jusqu’à deux fois celui 
du fi oul lourd – peuvent représenter 
des freins importants. Dans ces 
conditions, l’utilisation de gaz naturel 
liquéfi é (GNL) peut également consti-
tuer une alternative intéressante. 

Des commandes 
GNL en hausse
Selon GTT, l’utilisation de GNL en 
comparaison avec du fi oul lourd dimi-
nuerait de 99 % les émissions de SOx, 
de 95 % les émissions de particules 

La pratique du slow steaming 
Pas d’investissement onéreux, pas de travaux ou d’immobilisation à prévoir, 
et pourtant des économies à la clé ! À l’image des voitures, la régulation de la 
vitesse des navires permet de réduire leur consommation de carburant, et donc 
l’émission de polluants. Le gouvernement français en avril, puis les Armateurs de 
France en novembre dernier ont appelé à une décision internationale pour imposer 
une réduction de vitesse à certains types de navires. Si elle est mise en place sur 
toutes les mers, cette pratique dite du “slow steaming” participerait grandement à 
l’atteinte de l’objectif de réduction de 40 % des émissions de GES en 2030 souhaité 
par l’OMI. «Un pétrolier réduisant par exemple sa vitesse de 12 nœuds à 11 nœuds 
réduit sa consommation de 18 % et de 30 % à 10 nœuds», avait ainsi indiqué le 
ministère de la Transition écologique et solidaire. 
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fi nes, de 80 % les émissions d’oxyde 
d’azote, et par contre, relativement 
peu, les émissions de GES (-25 %). 
Pour l’instant, seuls 200 navires sont 

propulsés au GNL, et autant sont 
en commande. «La conjoncture est 
favorable et devrait séduire de plus en 
plus d’armateurs. 50 % des bateaux de 
haute mer auront recours au GNL en 

2050 selon la société norvégienne de 
classification DNV», indique Philippe 
Berterottière. GTT a vu son nombre 
de commandes fortement augmenter 
ces douze derniers mois. La société 
d’ingénierie équipera ainsi de réser-
voirs cryogéniques et d’un moteur 
adapté à la propulsion gaz, neuf porte-
conteneurs du Groupe CMA CGM 
mais aussi “Le Commandant Charcot”, 
le premier brise-glace de croisière 
alimenté au GNL. «L’ajout d’une cuve 
GNL ainsi que le changement d’une 
partie du moteur et du réseau d’alimen-
tation nécessitent 5 mois de travail, et 
coûte entre 22 et 27 millions d’euros», 
détaille Julien Bec, directeur GNL 
Carburant (fi liale de GTT). Le retour 
sur investissement serait de cinq ans. 
Outre l’équipement des bateaux 

existants et neufs, l’émergence du 
GNL dans le transport maritime 
demandera également le dévelop-
pement et la mise en place d’une 
infrastructure dédiée pour le soutage, 
notamment des navires ravitailleurs. 
«En 2015, le nombre de souteurs se 
limitait à deux unités, maintenant 
il y en a 12, et d’ici 5 ans, entre 25 et 
30 souteurs devraient parcourir les 
mers du globe», estime Julien Bec. 

Baisse de 40 % 
des GES en 2030
Cette hausse d’exigence pour la teneur 
en soufre est la première grande étape 
du durcissement de la réglementa-
tion pour le transport maritime, car 
d’autres sont également à venir. «Il est 
prévu que les réglementations relatives 
aux émissions de NOx, applicables à cer-
tains navires neufs, deviennent de plus 
en plus strictes dans les zones ECA. Leur 
contrôle ne prendra effet dans ces zones 
qu’à partir du 1er janvier 2021», note 
GTT. L’OMI ambitionne également 
une baisse de 40 % des émissions de 
GES par tonne transportée par navire 
en 2030 et une réduction du volume 
total des émissions de GES d’au moins 
50 % en 2050 (par rapport à 2008). 
Cela demandera d’associer plusieurs 
solutions complémentaires, comme 
coupler le diesel marin ou GNL à la 
réduction de vitesse, et forcément la 
recherche de dispositifs innovants. 
D’autant plus que si rien n’est entre-
pris pour diminuer les émissions de 
CO2, elles pourraient augmenter de 
50 à 250 % d’ici 2050 selon les scéna-
rios de croissance du trafi c maritime.
Des mesures en matière d’effi  cacité 
énergétique ont par ailleurs été 
prises, en vue de renforcer les actions 
sur l’indice nominal de rendement 
énergétique (EEDI) des navires. 
Ainsi, d’ici 2025 tous les bateaux 
neufs devront être 30 % plus éco-
nomes en énergie que la moyenne 
des navires de même catégorie 
construits entre 2000 et 2010. x

Clément Cygler

Selon GTT, l’utilisation de 
GNL en comparaison avec du 

fi oul lourd diminuerait de 
99 % les émissions de soufre 

du transport maritime
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S La régénération des fi ltres à particules augmente fortement le caractère polluant des véhicules diesel.

L es constructeurs de véhicules die-
sel communiquent sur le caractère 
prétendu propre de leurs nouveaux 

modèles équipés de fi ltres à particules. 
Pourtant, un rapport (1) publié récemment 
par l’organisation Transport et environ-
nement (T&E) contredit totalement leurs 
discours rassurants. Elle a demandé au 
laboratoire indépendant Ricardo de tester 
deux voitures diesel parmi les plus ven-
dues en Europe. Homologuées selon la 
nouvelle norme Euro 6d-TEMP, elles sont 
censées être les moins émissives de leur 
catégorie. La Nissan Qashqai et l’Opel Astra 
sont pourtant loin d’être exemplaires. 

La phase de régénération oubliée
Les fi ltres à particules sont obligatoires 
depuis 2013. Grâce à cette technologie, les 
autorités pensaient régler défi nitivement 
le problème des rejets de particules fi nes. 
Mais ces fi ltres se nettoient régulièrement 
pendant la conduite du véhicule via un pro-
cessus automatique appelé régénération, 
qui intervient tous les 480 km environ. Par 
conséquent, il provoque de forts pics de 
pollution. Lors des essais en laboratoire basés 
sur les nouveaux tests en conditions de 
conduite réelles de l’UE, plus de mille fois plus 
de particules ont été émises durant cette 
phase. Les voitures auraient dépassé la limite 
légale des rejets de particules si ces émis-
sions étaient prises en compte par la norme 
européenne. Elles l’ont excédée de 32 % à 
115 % durant tous les essais lors desquels 

La pollution cachée 
des véhicules diesel

Transport et environnement est 
une organisation européenne 
regroupant une cinquantaine 

d’ONG actives dans le domaine du 
transport et de l’environnement. 

Elle vient de publier un rapport 
sur la pollution générée par 

les véhicules diesel équipés de 
fi ltres à particules. Celle-ci est 

bien pire que ce que laissent 
penser les constructeurs.

une régénération complète s’est produite. 
Toutefois, la réglementation européenne 
en vigueur n’impose pas cette limite aux 
essais avec régénération, pourtant les plus 
pertinents, bien qu’un débat autour d’une 
réglementation plus sévère ait déjà eu lieu 
en 2007. Cette faille implique que 60 % à 99 % 
des émissions de particules réglementées 
sont ignorées pour les deux voitures testées 
par le laboratoire. Le seul point positif est 
qu’elles respectent les valeurs imposées 
pour les polluants gazeux y compris lors des 
phases de régénération où ils augmentent 
tout de même de façon non négligeable. 
L’autre problème de ces phases est qu’elles 
peuvent intervenir dans toutes les condi-
tions de conduite, y compris dans des zones 
urbaines. Dans l’UE, 45 millions de voitures 
diesel équipées de fi ltres produisent au total 
1,3 milliard de régénérations chaque année. 
Pour lutter contre la pollution générée par 
ces véhicules prétendument verts, T&E 
demande aux autorités européennes de 
reconnaitre leur caractère polluant et de 
mettre en place des mesures adaptées, 
notamment concernant leur droit d’accès 

(1) New diesels, new problems

(2) Air quality in Europe-2019 report 

aux zones à zéro ou faibles émissions et 
les incitations à l’achat. L’organisation sug-
gère aussi à l’UE de construire une norme 
post-Euro 6 plus ambitieuse. Pour cela, les 
limites d’émission devront s’appliquer à 
tous les polluants et être respectées dans 
toutes les conditions de conduite, y com-
pris pendant l’étape de régénération des 
fi ltres. Les molécules non mesurées, telles 
que l’ammoniac et les particules ultrafi nes, 
devraient aussi être réglementées. Selon 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), 
les particules fi nes ont plus d’eff ets délétères 
sur la santé que tout autre polluant et 77 % 
des citadins européens y sont exposés à des 
niveaux supérieurs à ses directives. Et les 
dernières données (2) de l’Agence européenne 
pour l’environnement (AEE) n’incitent pas 
à l’optimisme Elles montrent que les pro-
grès en matière de lutte contre la pollution 
atmosphérique stagnent sur le continent. x

Olivier Mary
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 Chaudières biomasse

Méthanisation 
et Valorisation du biogaz

gazbiogaz@eneria.com
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NOTRE GAMME DE GROUPES ÉLECTROGÈNES 

GAZ NATUREL
& BIOGAZ,
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Moteurs à gaz
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